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ÉDITO
La première mesure du Grenelle de l'environnement produit déjà ses effets. En effet, l'instauration du
bonus−malus sur l'achat de véhicules neufs a sensiblement modifié les comportements d'achats. Sur les trois
premiers mois de l'année 2008, dans un marché en hausse de 1,3% par rapport à la même période de 2007, les
ventes de voitures de moins de 4 mètres progressent de 10,9% pour représenter une vente sur deux, tandis que
les achats de gamme « moyenne » reculent de 10,9% et ceux de la gamme « supérieure » de 34,2%. Alors que
trois nouvelles gammes de produits devraient être concernées par un dispositif équivalent prochainement et
qu'une vingtaine d'autres sont à l'étude, les décisions des pouvoirs publics seront suivies de près par de
nombreux acteurs.

AGIR

Optimisez la couverture de vos contrats d'assurance en responsabilité environnementale

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'énergie (ADEME), l'Assemblée des Chambres Françaises
de Commerce et d'Industrie (ACFCI) et AXA France s'associent pour promouvoir le management
environnemental 1.2.3 Environnement.
Dans le cadre du partenariat, AXA Entreprises propose à toute entreprise certifiée dès le niveau 1 du
programme 1.2.3 Environnement, un tarif préférentiel sur les contrats d'assurance relatifs à la garantie des
Risques Environnement de l'Entreprise.
1.2.3 Environnement est une démarche initiée par l'ACFCI avec le soutien de l'AFNOR et qui permet aux
entreprises d'aller pas à pas vers la certification ISO 14001 et/ou l'enregistrement EMAS.
Cette initiative s'inscrit dans un contexte de renforcement du droit de l'environnement, puisqu'une directive
européenne, en cours de transcription en droit national, prévoit une extension des risques et préjudices
écologiques auxquels les entreprises devront faire face.
Pour en savoir plus sur le partenariat ACFCI/ADEME/AXA
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Pour en savoir plus sur le dispositif 1.2.3 environnement

Rejoignez le réseau GRANDDE en Haute−Normandie

Le Groupe Régional des Acteurs Normands pour le Développement Durable en Entreprise crée en Normandie
un cadre d'échange multi−acteurs (entreprises, institutionnels) pour enrichir la compréhension du
développement durable en entreprise, y favoriser sa mise en oeuvre concrète et l'amélioration continue de ses
performances. Les membres ont un rôle de sensibilisation, interne et externe, d'organisation de rencontres pour
susciter l'envie d'agir, et sont fédérateurs d'actions. Ils peuvent compter sur le réseau pour les épauler. Les 80
organisations membres de GRANDDE sont unies par une charte définissant une vision, des valeurs et une
déontologie communes.
Site Internet

MASE : Certifiez vos démarches sécurité en Nord−pas−de−Calais

Le Manuel d'Amélioration Sécurité Entreprise ou MASE est une démarche d'organisation menant à la
certification du système sécurité des PME. Il décrit le système de prévention des accidents mis en place dans
les entreprises pour éviter et prévenir l'apparition des accidents et situations dangereuses. Le MASE est une
structure composée d'entreprises intervenantes et d'entreprises utilisatrices engagées dans des démarches
d'amélioration de la sécurité, de l'hygiène industrielle et de l'environnement. Au plan national, 1204 entreprises
sont d'ores et déjà certifiées (244 en NPDC) et 918 entreprises en cours de certification (238 en NPDC).
Si vous avez engagé une démarche de management de la sécurité de votre entreprise et que vous souhaitez faire
certifier cette démarche sur la base du référentiel MASE, il convient de déposer une demande d'adhésion au
Comité de Pilotage le plus proche de l'établissement que vous souhaitez faire certifier. Votre demande sera
présentée au Comité de Pilotage pour validation, et vous pourrez ensuite mettre votre système en cohérence
avec les exigences du référentiel MASE. L'adhésion à la démarche MASE implique le versement d'une
cotisation annuelle destinée à couvrir les frais de fonctionnement du groupement.
Pour faciliter l'harmonisation des démarches sécurité, Mase et l'UIC viennent de signer un accord organisant,
dès 2008, la mise en application d'un système commun de certification/habilitation des entreprises extérieures.
Le dispositif commun sera appliqué sur la base du référentiel et du processus de certification Mase.
pierre.roussel@dunkerque.cci.fr − Site Internet

Prévenez la production de déchets en Champagne−Ardenne

L'ADEME, la Région et la CRCI Champagne−Ardenne lancent un appel à candidature pour l'opération «
Prévenir la production de déchets en entreprise ». Les entreprises intéressées seront accompagnées dans leur
démarche de prévention, d'amélioration de la gestion de déchets ainsi que la recherche de filières de
valorisation. Les dossiers doivent être retournés avant le 30 juin 2008.
Plus d'informations
A noter : La CRCI Champagne−Ardenne réalise une lettre d'information intitulée QSE info, qui vous permet de
veiller sur les technologies, les brevets, les appels d'offres, la réglementation, la normalisation et les articles de
presse relatifs aux questions de qualité, sécurité et environnement.
S'abonner
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Eco−Entreprises : prospectez le marché polonais

Avec une dotation de 67,3 milliards d'euros, la Pologne est le premier bénéficiaire de la politique structurelle
européenne sur la période 2007−2013. Les autorités polonaises prévoient au travers des différents documents
de programmation de consacrer 7,5 Milliards d'€uros au financement de projets environnementaux. Elles ont
d'ores et déjà identifié 190 «grands projets» ou «projets prioritaires» relevant du domaine de l'environnement,
pour lesquels des financements européens seront sollicités.
La CCI de Colmar organise, pour le compte des CCI d'Alsace et du Réseau des Eco−Entreprises, une Mission
de prospection en Pologne du samedi 21 au mercredi 25 juin 2008. Cette mission est ouverte à l'ensemble des
éco−entreprises implantées en France.
Renseignements et inscriptions

GUIDES ET OUTILS

Site internet Imprim'vert®

Imprim'vert® est une marque délivrée aux imprimeurs répondant à un cahier des charges attestant de leurs
efforts pour diminuer l'impact environnemental de leur activité. Sa gestion est assurée par le Pôle d'Innovation
de l'Imprimerie (P2i), les Chambres de Commerce et d'Industrie, les Chambres de Métiers et de l'Artisanat,
l'ADEME et les Agences de l'Eau. Le site internet est divisé en deux parties : l'une destinée aux imprimeurs
leur permet de mieux connaître la marque et de trouver leur référent local ; l'autre, destinée aux donneurs
d'ordres et qui référence les imprimeurs titulaires de la marque.
Accédez au site

Carte interactive des éco−industries du Val d'oise et des Yvelines

Le réseau des éco−industries animé par la CCI de Versailles, Yvelines, Val d'Oise a mis en place sur internet
une carte intéractive de géolocalisation des éco−entreprises et acteurs de l'environnement du territoire. Cette
carte permet de repérer et d'identifier les produits et services proposées par les membres du réseau. Accédez à
la carte

RAPPORTS ET ÉTUDES

Résultats de l'enquête de satisfaction Bourse des déchets

Cette enquête a été menée par questionnaire en ligne du 22 janvier au 7 février 2008 auprès des 2076 abonnés
et a donné lieu à 296 réponses (14% des utilisateurs).
Il en ressort que près d'une annonce sur deux (44%) est suivie de contacts et qu'un contact sur deux abouti à
une transaction (49,2%). C'est donc près d'une annonce sur quatre qui donne lieu à transaction.
La bourse des déchets a permis à ses annonceurs de trouver un (nouveau) prestataire (32%), de trouver de
nouvelles filières d'élimination (23,2%) ou de valoriser leurs déchets comme matière première de seconde main
auprès d'autres entreprises (15,4%).
Si la moitié des échanges (56%) porte sur moins de 10 tonnes, plus du quart (27%) est supérieur à 50 tonnes et,
au total, sur l'échantillon des 296 entreprises répondantes, ce sont plus de 4300 tonnes de matériaux qui ont été
échangés grâce à la Bourse des déchets avec une répartition par type de déchets échangés proportionnelle au
nombre d'annonces parues dans chaque catégorie.
Plus d'informations
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FORMATIONS
Le management des processus et les exigences détaillées de la norme ISO9001 version 2000
Du 20 au 22 Mai 2008 à la CCI de Toulouse
Renseignements et inscriptions

Pour une entreprise responsable en matière de sécurité
Du 20 au 23 Mai 2008 à l'ESSEL à Limoges.
Programme et inscriptions

Réglementation sur les déchets
Du 26 au 28 Mai 2008 au CFDE à Paris
Programme et inscriptions

AGENDA
Conférence : "Comment réduire vos déchets d'emballage ?". Le 17 Avril 2008 à partir de 17h 30 à la Chambre
des métiers de Parthenay, en partenariat avec la CCI des Deux−Sèvres
Renseignements et inscriptions

Remise des trophées du concours régional des bonnes pratiques 2008 Qualité Sécurité Environnement et du
Développement Durable, le 24 Avril 2008 à l'Aéroport de Clermont−Ferrand Auvergne à Aulnat.
mngorse@moulins−vichy.cci.fr

Réunion d'information : "REACH : soyez prêts pour le pré−enregistrement le 1er Juin 2008 !". le 28 Avril 2008
à Marcq en Baroeuil.
Téléchargez le bulletin d'inscription

Réunion d'information : "Les évaluations des risques & les risques émergents". Le 19 Mai 2008 à partir de 14 h
à la CCI du Maine et Loire à Angers.
Renseignements et inscrtiptions

Journée d'information : "Entreprises et Développement Durable : des outils pour passer à l'action !". Le 27 Mai
2008 à la CCI du Loiret à Orléans.
Renseignements et inscriptions

Échos des CCI − DÉVELOPPEMENT DURABLE est une publication du Pôle Environnement et Développement Durable de l'ACFCI

45 avenue d'Iéna − BP 3003 − 75773 PARIS CEDEX 16
www.acfci.cci.fr
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